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(54) RÉCIPIENT POUR PRODUIT COSMÉTIQUE RÉTRACTABLE

(57) L’invention concerne un récipient pour produit
cosmétique rétractable comprenant une embase (3) sur
laquelle est montée un support (30) du produit cosméti-
que et des moyens de déplacement du support, le réci-
pient comprend un boitier (2) agencé pour recevoir le
support (30) du produit et les moyens (31, 32) de dépla-
cement du support (30) sur une première extrémité (25)
du boitier (2) et pour recevoir une coiffe (1) sur une
deuxième extrémité (26) du boitier (2) caractérisé en ce
que le boitier (2) comprend une paroi interne (21) formant
un volume de stockage (4) du produit cosmétique et une
paroi externe (20) formant l’enveloppe extérieur du boi-
tier (2), la paroi interne (21) et la paroi externe (20) étant
réalisées dans des matériaux différents..
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des récipients
pour produit cosmétique rétractable par exemple du type
déodorisant corporel.
[0002] Il est connu dans l’art antérieur des récipients
pour produit cosmétique réalisé en matière plastique. Le
choix des matières plastiques est imposé notamment
pour respecter des contraintes liées à leur compatibilité
avec les produits cosmétiques. Certains matériaux plas-
tiques ne peuvent donc pas être utilisés s’ils sont en con-
tact avec le produit cosmétique.
[0003] Un but de la présente invention est de répondre
aux inconvénients du document de l’art antérieur men-
tionné ci-dessus et en particulier de permettre un plus
grand choix possible de matériau pour réaliser un réci-
pient pour produit cosmétique rétractable,
[0004] Pour cela, un premier aspect de l’invention con-
cerne un récipient pour produit cosmétique rétractable
comprenant une embase sur laquelle est montée un sup-
port du produit cosmétique et des moyens de déplace-
ment du support, le récipient comprend un boitier agencé
pour recevoir le support du produit et les moyens de dé-
placement du support sur une première extrémité et pour
recevoir une coiffe sur une deuxième extrémité caracté-
risé en ce que le boitier comprend une paroi interne for-
mant un volume de stockage du produit cosmétique et
une paroi externe formant l’enveloppe extérieur du boi-
tier, la paroi interne et la paroi externe étant réalisées
dans des matériaux différents, et en ce que le boitier
comprend des moyens assurant le maintien des deux
parois l’une par rapport à l’autre.
[0005] Ainsi, on comprend que le choix de matériaux
pour notamment réaliser l’enveloppe extérieur est plus
grand puisque l’on s’affranchi de la contrainte lié à un
usage en contact avec le produit cosmétique. Notam-
ment l’une des deux matières peut par exemple être issue
une matière recyclée provenant par exemple de la col-
lecte et du recyclage des emballages plastiques.
[0006] Selon un autre mode de réalisation, la paroi in-
terne est réalisée en matériau plastique choisi parmi un
polypropylène ou un polyéthylène.
[0007] Selon un autre mode de réalisation, la paroi ex-
terne est réalisée en matériau plastique choisi parmi un
polystyrène, un acrylonitrile butadiène styrène, un styrè-
ne-acrylonitrile.
[0008] Selon un autre mode de réalisation, la coiffe est
montée sur la paroi interne du boitier.
[0009] Ce montage permet d’améliorer le confort
d’usage, notamment le confort vissage par l’utilisation du
polystyrène sur du Polypropylène qui a un confort de
vissage glissant et agréable.
[0010] Selon un autre mode de réalisation, le moyen
de déplacement du support comprend une vis montée
sur l’embase, le support étant vissé sur la vis, l’embase
étant montée de façon rotative par rapport à la deuxième
extrémité du boitier.
[0011] Selon un autre mode de réalisation, la coiffe

comprend un capuchon interne agencé pour fermer le
volume de stockage du boitier.
[0012] Selon un autre mode de réalisation, la paroi in-
terne et la paroi externe du boitier sont réalisées par bi-
injection
[0013] Selon un autre mode de réalisation, la paroi in-
terne et la paroi externe du boitier sont surmoulées.
[0014] Selon un autre mode de réalisation, les moyens
de maintien comprennent au moins une strie anti-rotation
agencée au voisinage d’au moins une extrémité de la
paroi interne et/ou de la paroi externe.
[0015] Selon un autre mode de réalisation, la paroi in-
terne et la paroi externe du boitier sont montées par em-
manchement.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit d’un mode de réa-
lisation de l’invention donné à titre d’exemple nullement
limitatif et illustré par les dessins annexés, dans
lesquels :

[Fig. 1] représente une vue éclatée du récipient de
produit cosmétique rétractable

[Fig. 2] représente une vue en coupe longitudinal du
récipient de produit cosmétique rétractable;

[Fig. 3] représente une vue en perspective du boitier
du récipient

[0017] Le récipient de produit cosmétique selon l’in-
vention rétractable va à présent être décrit en référence
aux figures 1 à 3.
[0018] Le récipient de produit cosmétique comprend
essentiellement un boitier 2 définissant un volume de
stockage 4 pour le produit cosmétique. Le boitier 2 est
de forme allongée par exemple cylindrique. Une embase
3 est montée sur une première extrémité 25 du boitier
tandis qu’une coiffe 1 est montée sur une deuxième ex-
trémité 26 du boitier.
[0019] L’embase 3 comprend un support 30 du produit
cosmétique et des moyens de déplacement du support
30 dans le volume de stockage 4. Le support 30 est des-
tiné à recevoir le produit cosmétique usuellement sous
forme de bâton. Les moyens de déplacement du support
sont agencés par exemple pour déplacer le support 30
en translation selon l’axe longitudinal A du boitier 2. Selon
le mode de réalisation représenté, les moyens de dépla-
cement comprend une vis 32 fixée sur l’embase 3 et
s’étendant dans le volume de stockage 4 selon l’axe lon-
gitudinal A du boitier 2. Le support 30 est monté sur la
vis 32 mais son mouvement de rotation est bloqué par
exemple par le frottement du support 30 sur la surface
interne du boitier. L’embase 3 est montée libre en rotation
selon l’axe longitudinal A du boitier 2. L’embase 3 est
bloquée en translation de sorte que la rotation de l’em-
base 3 entraine la rotation de la vis 3 ce que provoque
le déplacement du support 30 le long de la vis le long de
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la vis.
[0020] L’étanchéité entre le boitier 2 et l’embase est
par exemple assuré par un joint 33.
[0021] La coiffe 1 du récipient peut comprendre un ca-
puchon interne 10 qui vient délimiter le volume de stoc-
kage 4 au voisinage de la deuxième extrémité 26 du boi-
tier 2. Le capuchon interne 10 est par exemple monté en
force dans la coiffe 1. Le produit cosmétique est par
exemple protéger avant la première utilisation par un
opercule 34 retirable placé sur l’extrémité du bâton for-
mant le produit cosmétique.
[0022] Selon l’invention, le boitier 2 comprend une pa-
roi externe 20 formant l’enveloppe extérieure du boitier
20. Le boitier comprend également une paroi interne 21
formant la surface interne du volume de stockage 4. Se-
lon l’invention, la paroi externe 20 et la paroi interne 21
sont réalisé dans des matériaux différents. Ainsi, on com-
prend que le matériau utilisé pour réaliser la paroi interne
21 doit être compatible avec un contact avec un produit
cosmétique. Par contre, cette limitation n’existe pas pour
le choix du matériau utilisé pour réaliser la paroi externe
20 puisque celle-ci n’est pas en contact avec le produit
cosmétique.
[0023] A titre d’exemple, le matériau choisi pour réali-
ser la paroi externe 20 est choisi parmi un polystyrène,
un acrylonitrile butadiène styrène, un styrène-acrylonitri-
le. Ce type de matériau plastique permet de réaliser des
états de surface poli ou brillant. Par contre, ces matériaux
ne sont pas compatibles avec un usage pour lequel ils
sont en contact avec le produit cosmétique.
[0024] Le matériau choisi pour réaliser la paroi interne
21 du boitier 2 est choisi parmi un polypropylène ou un
polyéthylène. Ce type de matériau est facile à mettre en
œuvre et compatible avec un usage avec un produit cos-
métique.
[0025] D’autres matériaux peuvent être choisis pour
réaliser la paroi externe 20 tel que du bois ou du métal.
[0026] De même, il est possible d’utiliser une matière
recyclée provenant par exemple de la collecte et du re-
cyclage des emballages plastiques pour réaliser l’une
des deux parois interne 21 ou externe 20.
[0027] Selon la variante de réalisation représenté, la
coiffe 1 est montée, par exemple par vissage 11, 23 sur
la paroi interne 21 du boitier 2. Dans ce mode de réali-
sation la paroi interne 21 est plus longue que la paroi
externe 20 du boitier 2. Ceci permet également de réa-
liser un ajustement bord à bord entre la coiffe 1 et la paroi
20 externe 20 du boitier 2.
[0028] Selon une variante de réalisation, le boitier 2
est obtenu par un procédé connu en soi de bi-injection.
Afin d’assurer la tenue mécanique entre la paroi interne
21 et la paroi externe 20 au moins une strie 24 anti rota-
tion est formée par exemple sur la paroi interne 21. Selon
la variante représentée, une strie circulaire est formée
au niveau de la deuxième extrémité 26 du boitier 2 et
une autre strie est formée au voisinage de la première
extrémité 25 du boiter 2.
[0029] Afin d’améliorer la cohésion des matériaux de

la paroi interne 21 et de la paroi externe 20 les stries anti
rotation sont présentes par exemple sur au moins une
extrémité (en haut et/ou en bas) de la paroi interne 21
et/ou de la paroi externe 20. Ces stries assurent ainsi
anti rotation mécanique entre les parois interne 21 et
externe 20. Ainsi, les stries anti-rotation permettent éga-
lement de maintenir en contact les parois interne 21 et
externe 20 même dans le cas d’un pourcentage de retrait
différent entre le matériau de la paroi interne 21 (par
exemple de l’ordre de 1,6% pour du polypropylène ou un
polyéthylène) et le matériau de la paroi externe 20 (par
exemple de l’ordre de 0.5%, pour du polystyrène, acrylo-
nitrile butadiène styrène ou styrène-acrylonitrile) qui
pourrait générer une séparation dimensionnelle des 2
parois.
[0030] On peut aussi résoudre, ce problème de non
adhésion chimique entre les matériaux en ajoutant un
additif par exemple de type adhésif polymère à la matière
de la deuxième injection, la paroi externe 20, de manière
à réaliser une adhésion chimique entre les 2 matières et
éviter ainsi le décollement de l’une par rapport à l’autre
et le risque de rotation de l’une par rapport à l’autre.
[0031] On comprend donc que les stries anti-rotation
24 et/ou l’additif ajouté à la matière de la deuxième in-
jection assurent le maintien et/ou la cohésion de la paroi
interne 21 sur la paroi externe 20.
[0032] La réalisation du boitier 2 peut également être
obtenue par surmoulage de la paroi interne 21 sur la
paroi externe 20 ou inversement. On peut également en-
visager d’assembler la paroi interne 21 et la paroi externe
20 par emmanchement en force.
[0033] Selon une autre variante de l’invention, la coiffe
1 et/ou l’opercule 34 sont réalisés dans le même type de
matériau plastique que la paroi externe 20 du boitier 2.
Le capuchon interne 10, le support 30, l’embase 3 e/ou
la vis 32 sont dans le même type de matériau plastique
que la paroi interne 21 du boitier 2.
[0034] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes pour l’homme du métier
peuvent être apportées aux différents modes de réalisa-
tion de l’invention décrits dans la présente description
sans sortir du cadre de l’invention défini par les revendi-
cations annexées.

Revendications

1. Récipient pour produit cosmétique rétractable com-
prenant une embase (3) sur laquelle est montée un
support (30) du produit cosmétique et des moyens
de déplacement du support, le récipient comprend
un boitier (2) agencé pour recevoir le support (30)
du produit et les moyens (31, 32) de déplacement
du support (30) sur une première extrémité (25) du
boitier (2) et pour recevoir une coiffe (1) sur une
deuxième extrémité (26) du boitier (2) caractérisé
en ce que le boitier (2) comprend une paroi interne
(21) formant un volume de stockage (4) du produit
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cosmétique et une paroi externe (20) formant l’en-
veloppe extérieur du boitier (2), la paroi interne (21)
et la paroi externe (20) étant réalisées dans des ma-
tériaux différents par bi-injection ou par surmoulage,
et en ce que le boitier (2) comprend des moyens
(24) assurant le maintien des deux parois l’une par
rapport à l’autre, ces moyens de maintien compre-
nant au moins une strie anti rotation (24) agencée
au voisinage d’au moins une extrémité de la paroi
interne (21) et/ou de la paroi externe (20).

2. Récipient pour produit cosmétique rétractable selon
la revendication 1 caractérisé en ce que la paroi
interne (21) est réalisé en matériau plastique choisi
parmi un polypropylène ou un polyéthylène.

3. Récipient pour produit cosmétique rétractable selon
la revendication 1 ou 2 caractérisé en ce que la
paroi externe (20) est réalisé en matériau plastique
choisi parmi un polystyrène, un acrylonitrile butadiè-
ne styrène, un styrène-acrylonitrile.

4. Récipient pour produit cosmétique rétractable selon
l’une des revendications précédentes caractérisé
en ce que la coiffe (1) est montée sur la paroi interne
(21) du boitier (2).

5. Récipient pour produit cosmétique rétractable selon
l’une des revendications précédentes caractérisé
en ce que le moyen de déplacement du support (30)
comprend une vis (32) montée sur l’embase (3), le
support (30) étant vissé sur la vis (32), l’embase (3)
étant monté de façon rotative par rapport à la deuxiè-
me extrémité (26) du boitier (2).

6. Récipient pour produit cosmétique rétractable selon
l’une des revendications précédentes caractérisé
en ce que la coiffe (1) comprend un capuchon inter-
ne (10) agencé pour fermer le volume de stockage
(4) du boitier (2).
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